
La Mutualité française compte une nouvelle section syndicale depuis le mois de novembre :
la section Sud Mutualité.

Pourquoi ?
Depuis quelques années, la direction de la Mutualité française n’a cessé de rogner sur les
acquis sociaux de ses salariés : dénonciation de la convention collective, blocage des
salaires… Une offensive qui s’est accompagnée d’une attitude méprisante à l’égard des
salariés, d’un refus de négocier et d’un discours menaçant quant à la pérennité de notre
emploi. Face au changement du climat social, de plus en plus malsain, nous pensons qu’il
faut changer de pratiques syndicales. Sud Mutualité s’inscrit dans une démarche
clairement revendicative, afin de sauvegarder nos acquis, mais aussi pour inverser le
rapport de force.  

Comment ? 
Sud Mutualité propose un syndicalisme de terrain. Nous ne pensons pas qu’un syndicat
puisse engager une action cohérente sans consulter les salariés, sans les informer, afin
qu’ils puissent déterminer quelles sont leurs priorités. Pas de mobilisation sans
concertation. Sud Mutualité n’est pas un club réservé à une catégorie de salariés. Vos
problèmes sont les nôtres, quel que soit votre statut : employé, agent de maîtrise, cadre,
intérimaire, CDD, sous-traitant…  
Sud Mutualité milite aussi pour l’unité d’action, à l’intérieur comme au dehors de
l’entreprise. La division des syndicats et des salariés profite à l’employeur. Nous devons
condamner le corporatisme, les logiques d’appareil. Il est toujours possible de trouver un
terrain d’entente sur des objectifs communs. L’unité syndicale doit être privilégiée, mais sur
la base du respect du mandat que vous nous aurez donné. 
Enfin, pour Sud Mutualité, la lutte reste le meilleur moyen d’obtenir gain de cause. La
négociation seule, en l’absence d’un rapport de force favorable aux salariés, ne peut que
conduire à des accords défensifs ou à des défaites. 

Soyons acteurs de ce qui se décide dans l’entreprise, 
afin de ne pas en faire les frais, mobilisons-nous !
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Melle, Mme, M. : Prénom :

Adresse personnelle :

Fait le Signature
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TSVP!!



Du discours à la pratique
Afin de connaître vos aspirations, nous vous proposons une liste d’axes revendicatifs, avec
pour certains d’entre eux plusieurs options. A vous de nous dire quelles sont vos priorités.

Numérotez de 1 à 4 et cochez dans chaque rubrique l’option que vous préférez.

"Convention collective

" Amélioration des salaires
# Augmentations collectives
# Primes
# Intéressement
# 14e mois

" Amélioration des conditions de travail et de la santé au travail
# Amélioration de l’organisation du travail (horaires, planning RTT, prise de congés…)
# Amélioration de l’environnement physique de travail (espaces, matériels, bruit…)

"Mutuelle d’entreprise
# Déplafonnement intégral des cotisations
# Abandon du caractère obligatoire

" Autre : 

Vous pouvez renvoyer ce questionnaire à Stéphane Vincent (poste 3497, bureau A511) ou
à Karina Guilloton (poste 3221, bureau D312).


